
  
Veuillez essayer l’une des options suivantes :  
  
  
1) Ouvrez le document PDF à l’aide d’Internet Explorer  
  
a. en ayant Internet Explorer comme navigateur par défaut, ou  
  
b. en copiant le lien du fichier et en le collant dans Internet Explorer.  
  
2) Ouvrez le document à l’aide d’Adobe Acrobat ou d’Adobe Reader  
  
a. Faites un clic droit sur le lien et sélectionnez l’option « Enregistrer le lien sous ».  
  
b. Enregistrez la formule sur votre bureau ou dans un dossier.  
  
c. Double-cliquez sur la formule enregistrée pour l’ouvrir dans Adobe Acrobat ou Adobe Reader. 
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Attention
Liste des frais non liés aux intérêts – La liste des frais non liés aux intérêts a été retirée de la trousse Instructions à l’avocat ou au notaire.Ce document sera toujours inclus dans l’Avis d’information – Prêt hypothécaire.
La Banque Canadienne Impériale de Commerce est située à l’adresse suivante : 8301, rue Elmslie, LaSalle (Québec) H8N 3H9. Plusieurs parties de ce document ont été modifiées afin d’indiquer seulement cette adresse.
Pour les instructions relatives à l’enregistrement d’une Hypothèque éconoStable CIBC, veuillez vous reporter à la section B.
Avis d’autorisation
Veuillez agir en notre nom en ce qui concerne l’Acte de prêt hypothécaire concerné par le présent Avis d’autorisation.
Veuillez noter que nous vous avons désigné pour agir en notre nom dans le cadre de cette transaction.
Nous vous autorisons également à agir au nom du débiteur hypothécaire pour l’Acte de prêt hypothécaire mentionné ci-dessus et, le cas échéant, à agir au nom du débiteur hypothécaire pour l’acquisition du titre de propriété et pour la libération de toute charge pour le compte du vendeur.
Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas en Colombie-Britannique pour les transactions immobilières non admissibles au titre de cessions de droits simples incluant, sans exclusion, les transactions portant sur un financement hypothécaire secondaire accordé par le vendeur et sur un Acte de prêt hypothécaire destiné à la construction. Dans ces cas, vous n’êtes pas autorisé à agir au nom du débiteur hypothécaire.
Nous reconnaissons que vous êtes tenu de soulever toute question qui pourrait être importante pour nous, pour le débiteur hypothécaire ou pour un vendeur au nom duquel vous libérez un titre, et que vous êtes tenu d’expliquer les conséquences juridiques de ces questions à toutes les parties pouvant être touchées par celles-ci. Nous reconnaissons également que toute information que vous recevez de nous ou du débiteur hypothécaire à l’égard de cette affaire ne peut être traitée de façon confidentielle si l’autre partie est concernée et que, si un conflit entre nous et le débiteur hypothécaire ne peut être résolu, vous serez par la suite dans l’impossibilité d’agir en notre nom ou en celui du débiteur hypothécaire à l’égard de la présente affaire. Nous reconnaissons aussi que, si vous agissez pour nous et pour le débiteur hypothécaire relativement à l’Acte de prêt hypothécaire, vous ne serez peut-être pas en mesure ultérieurement d’agir pour nous ou pour le débiteur hypothécaire dans le cas d’une saisie immobilière ou d’autres procédures de recouvrement pouvant découler de la transaction hypothécaire.
LOI SUR LE RECYCLAGE DES PRODUITS DE LA CRIMINALITÉ ET LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS TERRORISTES (CANADA) ET RÈGLEMENTS CONNEXES
Si le document d’approbation ou de promesse de prêt hypothécaire exige que vous remplissiez le Formulaire de vérification de l’identité (« FVI ») et que vous nous la fassiez parvenir par l’intermédiaire de la plateforme Assyst Immobilier ou par télécopieur, vous êtes alors tenu d’accepter et d’exécuter le Mandat spécifique au notaire – Vérification de l’identité. Veuillez prendre note des conditions préalables au décaissement des fonds à la page 2.
Contrôle des débours par le service des débours électroniques
Ces instructions ne s’appliquent pas dans le cas d’un dossier avec avances progressives.
Vous avez été mandaté pour agir au nom de la Banque Canadienne Impériale de Commerce (ci-après la « Banque CIBC ») dans cette transaction à condition que vous n’y ayez aucun intérêt personnel ou autre. Si tel n’est pas le cas, nous vous demandons de communiquer avec notre bureau avant de procéder à la préparation des documents. Toutes modifications, radiations ou additions aux formulaires hypothécaires nécessitent au préalable le consentement écrit du Bureau régional de la Banque CIBC, à l’exception d’indications contraires précisées dans notre lettre d’approbation de prêt hypothécaire (la « lettre d’approbation »).
En considération d’un prêt par la Banque CIBC, la personne nommée ci-dessus s’est engagée à nous consentir un Acte de prêt hypothécaire sur sa propriété immobilière.
Veuillez consulter la lettre d’approbation ci-jointe pour obtenir les conditions de l’Acte de prêt hypothécaire consenti. Cette lettre d’approbation doit être jointe à l’Acte de prêt hypothécaire et signée pour fins d’identification en votre présence. VEUILLEZ NOTER QU’UN PROJET D’ACCORD DE L’ACTE DE PRÊT HYPOTHÉCAIRE N’EST PAS EXIGÉ ET QU’IL NE FERA PAS L’OBJET D’UNE VÉRIFICATION. Nous comptons entièrement sur vous pour voir à ce que l’hypothèque et d’autres documents de garantie soient préparés conformément à nos instructions au notaire/avocat. Si les documents ne sont pas préparés conformément à ces instructions et qu’il en résulte une perte, nous chercherons à être indemnisés par vous.
Remarque : Pour les notaires ou avocats inscrits à la plateforme Assyst Immobilier, tous les documents requis sont accessibles sur la plateforme. Ne téléchargez pas les documents à partir de notre site Web de documents juridiques.
Veuillez noter que vous trouverez aussi nos documents hypothécaires sur notre page Web au https://www.cibc.com/fr/closingdocs.html.
Si vous êtes inscrit à la plateforme Assyst Immobilier, veuillez téléverser vos documents sur cette plateforme.
Dans le cas contraire, veuillez utiliser la page couverture pour transmission par télécopieur qui se trouve sur le site https://www.cibc.com/fr/closingdocs.html, lorsque vous télécopierez les documents à la Banque CIBC.
Instructions supplémentaires pour les mandats électroniques transmis par l’intermédiaire de la plateforme Assyst Immobilier
(la « plateforme ») :
À moins d’indications contraires, toutes les instructions applicables aux opérations non électroniques s’appliquent aussi aux opérations électroniques. De plus :
•         Vous êtes réputé avoir reçu les instructions électroniques transmises par l’intermédiaire de la plateforme au moment où vous les acceptez sur la plateforme.
•         À moins d’indications contraires, tous les documents dont vous avez besoin, y compris le document de prêt hypothécaire et les documents connexes, sont accessibles et à votre disposition sur la plateforme. N’utilisez pas d’autres documents, à moins d’avis contraire de notre part.
•         En acceptant les instructions électroniques, vous nous confirmez que vous êtes un avocat membre en règle de votre barreau provincial ou un notaire membre en règle de la Chambre des notaires et avez obtenu une signature numérique valide :
•         Dans les présentes instructions, toute référence à une « signature numérique » désigne une signature numérique valide émise par l’organisation ci-dessus.
•         Vous vous engagez à nous aviser immédiatement, ainsi que TELUS Corporation (la société qui possède et exploite la plateforme Assyst Immobilier), si jamais vous n’êtes plus un avocat en règle ou un notaire en règle, ou si jamais la signature numérique émise pour vous est compromise ou n’est plus valide.
•         Il vous incombe de respecter ces instructions et toute autre instruction applicable à l’opération et de vous assurer que le document de prêt hypothécaire et tous les documents connexes s’y conforment. Pour chaque mandat transmis par l’intermédiaire de la plateforme, les renseignements du débiteur hypothécaire seront déjà indiqués dans le document de prêt hypothécaire. Veuillez passer en revue le contenu de ce document ainsi de tout autre document reçu par l’intermédiaire de la plateforme pour confirmer qu’ils ont été remplis en conformité avec les présentes instructions et avec toute autre instruction applicable à l’opération.
•         Remplissez un rapport provisoire de l’avocat ou du notaire/demande de fonds, apposez-y votre signature numérique et envoyez-le au moyen de la plateforme au moins deux jours ouvrables avant la date à laquelle les fonds sont requis.
•         Le rapport final de l’avocat ou du notaire/certificat de titre est disponible sur la plateforme; vous devez y apposer votre signature numérique et nous le retourner par l’intermédiaire de la plateforme.
1.  Date d’échéance
Aucune avance ne sera faite après la date d’annulation indiquée sur notre lettre d’approbation à moins que vous n’ayez obtenu une confirmation écrite de prorogation du Bureau régional de la Banque CIBC, situé à l'adresse 8301, rue Elmslie, LaSalle (Québec) H8N 3H9.
2.  Processus du débours 
Condition préalable au décaissement des fonds 
Si le document d’approbation ou de promesse de prêt hypothécaire pour ce prêt hypothécaire exige que vous nous fournissiez une FVI dûment remplie avant le décaissement des fonds, nous exigeons que vous acceptiez et exécutiez le Mandat spécifique au notaire – Vérification de l’identité et que vous  nous fassiez parvenir la FVI dûment remplie par télécopieur avec votre demande de fonds. Si nous ne recevons pas ces documents 24 heures avant la date à laquelle les fonds sont demandés, le décaissement pourrait être retardé.
Renseignements sur la garantie enregistrée pour votre prêt hypothécaire – hypothèque conventionnelle
Une copie de ce document doit être remise à chaque emprunteur avant la date de clôture de son prêt hypothécaire. Veuillez obtenir ce document (formulaire 12166) sur la plateforme Assyst Immobilier ou dans la section Prêt hypothécaire du site Web cmidocs.com. Ce document est requis conformément à un engagement entre la Banque CIBC, d’autres institutions financières et le ministère des Finances.
CE PRÊT SERA DÉBOURSÉ PAR LE BUREAU RÉGIONAL DE LA BANQUE CIBC, DIRECTEMENT DANS VOTRE COMPTE EN FIDÉICOMMIS SELON LE PROCESSUS SUIVANT :
Propriété existante – contrôle des débours par le service des débours électroniques :
Téléphone : 1 800 575-2729.  Télécopieur : 1 844 739-1156.
A1.         Propriété existante – débours unique : Cinq (5) jours avant la date prévue pour le débours ci-haut mentionné, nous vous ferons parvenir par télécopieur un avis de débours hypothécaire indiquant le montant de l’avance, la date du débours et le numéro de votre compte en fidéicommis dans lequel les fonds seront déposés. Afin de confirmer lesdits renseignements, veuillez préparer notre FORMULAIRE DE DEMANDE DE FONDS PAR LE NOTAIRE et l’expédier par télécopieur au Bureau régional au numéro1 844 739-1156, au plus tard, trois (3) jours avant la date prévue du débours des fonds. Il n’est pas nécessaire de nous confirmer la publication de l’hypothèque puisque c’est votre entière responsabilité. Les fonds seront déposés électroniquement dans votre compte en fidéicommis à la date prévue du débours.
         Le FORMULAIRE DE DEMANDE DE FONDS PAR LE NOTAIRE est le seul document requis pour effectuer le dépôt dans votre compte en fidéicommis. À défaut de la réception, par télécopieur, dudit formulaire de demande dans les délais requis, nous serons dans l’obligation de reporter la date du débours des fonds.
         Si la date du débours ci-haut mentionnée ne vous convient pas ou pour toute modification, veuillez communiquer immédiatement avec le SERVICE DES DÉBOURS ÉLECTRONIQUES au 1 800 575-2729.
         Vous devez obtenir l’approbation du débiteur hypothécaire pour toute modification à la lettre d’approbation et communiquer avec nous au plus tard trois (3) jours avant la date initiale prévue du débours.
A2.         Prêt rénovations – construction (si applicable) : Vous devez vous référer à la lettre d’approbation pour connaître les conditions du débours.
         Retenue totale : Le débours sera décaissé au moyen d’un dépôt électronique dans votre compte en fidéicommis par notre SERVICE DES DÉBOURS ÉLECTRONIQUES à la fin des travaux selon les conditions stipulées à la lettre d’approbation.
         Retenue partielle : Le premier débours sera fait par un dépôt électronique dans votre compte en fidéicommis. Lorsque les conditions inscrites à notre lettre d’approbation seront respectées, les débours subséquents seront effectués par le Bureau régional au moyen d’un chèque émis à votre nom « en fidéicommis », disponible au centre bancaire CIBC mentionné dans la lettre d’approbation. Le service des débours multiples vous avisera de la date du débours par télécopieur. Il nous est impossible d’effectuer les débours subséquents par dépôt électronique dans votre compte en fidéicommis sauf si votre compte est détenu au centre bancaire CIBC.
B.         Intérêts : Les intérêts commenceront à courir à partir de la date du débours. Si la date d’ajustement des intérêts est ultérieure à la date du débours, les intérêts courus seront débités du compte CIBC du débiteur hypothécaire par le Bureau régional à la date d’ajustement des intérêts. S’il s’agit d’un compte bancaire autre que de la Banque CIBC, le débiteur hypothécaire doit alors nous remettre un chèque postdaté dont le montant correspond à l’intérêt couru et exigible. Le détail des intérêts courus sera inscrit sur l’avis de débours hypothécaire.
         S’il s’agit d’une Hypothèque éconoStable CIBC, deux différents taux d’intérêt s’appliquent (taux promotionnel et taux courant). Veuillez vous assurer que le document d’hypothèque publié indique le « taux enregistré » (qui est basé sur le taux courant) et le« montant du versement enregistré » (qui est basé sur le taux courant) mentionnés dans l’approbation de l’Acte de prêt hypothécaire.
C.         SCHL ou Genworth Financial Assurance Hypothèque Canada : Veuillez noter que la prime d’assurance de la SCHL ou de GENWORTH FINANCIAL, la taxe provinciale sur celle-ci et les frais d’acquisition (le cas échéant) seront déduits de l’avance. Le détail des déductions sera inscrit sur l’avis de débours hypothécaire.
         Les fonds qui ne sont pas retirés de votre compte bancaire devront être retournés au Bureau régional de la Banque CIBC par courrier ou par l’intermédiaire du centre bancaire CIBC mentionné dans la lettre d’approbation.
3.  Avis d’information (Déclaration du coût d’emprunt) et lettre d’approbation
Vous devez vous assurer que tous les débiteurs hypothécaires et toutes les cautions signent tous les exemplaires de la Déclaration du coût d’emprunt avant de signer les documents hypothécaires et que chaque débiteur hypothécaire reçoit un exemplaire signé de la Déclaration du coût d’emprunt (incluant le Barème des frais) de même que tous les autres documents hypothécaires pertinents. Un exemplaire signé doit nous être retourné avec votre rapport final du notaire et votre certificat de titre.
Vous recevrez une autre déclaration concernant le coût d’emprunt advenant une modification à ces frais. Cette nouvelle déclaration peut être reçue après la signature du contrat de prêt et doit être envoyée à tous les débiteurs hypothécaires et à toutes les cautions dès sa réception. Conformément au Règlement sur les documents électroniques (en vigueur immédiatement), la nouvelle déclaration peut être remise aux emprunteurs et aux cautions en mains propres ou envoyée par la poste, mais non par voie électronique (par exemple, par télécopieur). En ce qui a trait aux avances échelonnées, nous posterons la déclaration directement aux débiteurs hypothécaires et aux cautions.
Si le prêt hypothécaire est assuré, vous recevrez également le document Renseignements sur l’assurance prêt hypothécaire, soit avec l’Avis d’information – Prêt hypothécaire, soit séparément. Conformément au Règlement sur la communication de renseignements relatifs à l’assurance hypothécaire (en vigueur le 1er janvier 2011), nous vous demandons de remettre ce document à chaque emprunteur et caution avant la signature du contrat hypothécaire.
4.  Veuillez vous assurer, le cas échéant, d’inscrire les clauses suivantes à l’Acte de prêt hypothécaire
Durée six (6) mois convertible :La clause convertible mentionnée à la lettre d’approbation.
Durée six (6) mois ou un (1) an ouvert :La clause convertible mentionnée à la lettre d’approbation.
Prêt hypothécaire à taux variable remboursable par anticipation :Si le présent prêt hypothécaire est un prêt hypothécaire à taux variable remboursable par anticipation et que l’approbation de prêt hypothécaire contient une disposition intitulée « Bon d’achat d’une réduction d’intérêt pour les prêts hypothécaires à taux variable remboursables par anticipation », vous devez vous assurer que le prêt hypothécaire comprend la disposition requise en vertu de l’approbation de prêt hypothécaire. Pour vous aider à remplir le formulaire sur le prêt hypothécaire, veuillez vous reporter aux instructions pour remplir les documents. Pour les prêts hypothécaires enregistrés dans les provinces de l’Atlantique, veuillez vous référer au formulaire sur le prêt hypothécaire à taux variable.
VEUILLEZ ÉGALEMENT VOUS ASSURER DU RESPECT DE TOUTES LES AUTRES CLAUSES PRÉCISÉES DANS LA LETTRE D’APPROBATION.
5.  Remboursement de l’Acte de prêt hypothécaire
La section Remboursement de l’Acte de prêt hypothécaire devra être remplie en inscrivant les versements périodiques mensuels, la date d’ajustement des intérêts, la date du premier versement et la date d’échéance indiqués à la première page de la lettre d’approbation.
6.   Prêt à taux réglable
Soixante (60) jours avant la date prévue du débours, nous vous ferons parvenir par télécopieur, un avis confirmant le taux et le montant des versements en capital et intérêt. Si vous désirez publier l’Acte de prêt hypothécaire immédiatement, vous devez inscrire un taux de dix-sept pour cent (17 %) et calculer le versement en conséquence.
7.   Refinancement : Acte de prêt hypothécaire avec la Banque Canadienne Impériale de Commerce
Lors de l’envoi par télécopieur de l’avis de débours hypothécaire, nous vous ferons parvenir également un état de compte de remboursement intégral du prêt initial. Le montant du remboursement sera déduit du débours avant le transfert de fonds électronique dans votre compte
« en fidéicommis ».
8.  Remboursement des dettes du débiteur hypothécaire
Créances de la Banque CIBC :Veuillez communiquer avec le centre bancaire mentionné dans la lettre d’approbation pour obtenir les états de compte et effectuer les paiements. Les montants dus ne seront pas déduits du débours.
Autres créances :Le cas échéant, s’il est mentionné dans la lettre d’approbation que le compte doit être fermé à la suite du remboursement d’une créance, vous devez vous assurer de la fermeture dudit compte.
9.   Prêt rénovation – construction
Dans la mesure où le prêt hypothécaire sert à financer un prêt rénovation – construction tel qu’il est spécifiquement prévu, le cas échéant, à la lettre d’approbation, l’annexe des dispositions additionnelles (à taux fixe ou variable selon le cas) devra être utilisée en paraphant la case appropriée, tel qu’il est indiqué à ladite annexe.
10.   Coemprunteur non propriétaire
Si la Banque CIBC précise dans la lettre d’approbation (paragraphe « autres conditions ») qu’un des débiteurs hypothécaires n’est pas propriétaire, vous devez faire intervenir ledit débiteur hypothécaire non propriétaire à l’Acte de prêt hypothécaire à la clause stipulée à cet effet« Coemprunteur non propriétaire ».
Si l'un des débiteurs hypothécaires n’est pas propriétaire de l’immeuble et que la Banque CIBC ne l’a pas précisé, veuillez l’en aviser sur le formulaire Demande de fonds (KM1053).
11.    Caution
Dans la mesure où la lettre d’approbation requiert une caution pour le prêt hypothécaire, l’annexe des dispositions additionnelles (à taux fixe ou variable selon le cas) devra être utilisée et remplie, et la case à cet effet paraphée conséquemment.
12.    Certificat de localisation et autres certificats exigés, le cas échéant
A.         Vous devez exiger une copie du certificat de localisation démontrant l’état actuel du terrain et des immeubles construits, tel qu’il est établi dans la lettre d’approbation, et vous assurer qu’aucune irrégularité n’affecte la propriété concernée. Ledit certificat de localisation doit être préparé et signé par un arpenteur-géomètre du Québec. S’il s’agit d’une propriété exigeant l’obtention d’une assurance de titres, le numéro de l’assurance de titres doit être inclus dans la demande de fonds. Ne nous soumettez pas un certificat de localisation, conservez-en toutefois une copie dans vos dossiers pendant sept ans. Veuillez vous assurer que le débiteur hypothécaire comprend bien l’importance de conserver l’original du certificat de localisation.
B.         Si la propriété est une construction neuve non reliée aux services municipaux de la localité, vous devez obtenir et examiner une copie satisfaisante du certificat de fosse septique, ainsi que de tout autre certificat exigé par l’organisme dirigeant approprié, avant le décaissement des fonds, et conserver ces documents pendant une période de sept ans (un certificat de fosse septique et tout autre certificat exigés par l’organisme dirigeant approprié doivent être fournis pour les constructions existantes si vous croyez que des difficultés touchant la fosse septique pourraient survenir); et lorsque la propriété n’est pas reliée aux services municipaux, vous devez obtenir, examiner et conserver jusqu’au décaissement des fonds, les certificats suivants :
•         un certificat satisfaisant provenant de l’autorité appropriée en matière de santé indiquant que l’eau de puits est propre à la consommation humaine; et
•         un certificat de sondeur de puits satisfaisant confirmant que le débit d’eau est suffisant si la propriété est neuve.
Conservez une copie de ces certificats pendant la période de sept ans suivant la clôture de la transaction. Informez immédiatement
la Banque CIBC si un problème survient quant à la qualité potable ou au débit de l’eau.
C.         Si l’Acte de prêt hypothécaire est un refinancement de la Banque CIBC, les certificats relatifs à la fosse septique et au puits, tels qu’ils sont indiqués aux paragraphes ci-dessus, ne sont pas exigés, sauf si des problèmes à ces égards sont prévus.
13.    Taxes
Le montant de la portion réservée aux taxes (le cas échéant) ne doit pas être inclus dans l’Acte de prêt hypothécaire. Toutes les factures de taxes émises, impayées et dont les versements sont échus doivent être réglées intégralement. À moins d’une instruction précise, veuillez ne pas nous soumettre les reçus pour taxes et autres documents; l’opinion exprimée dans votre rapport sur les titres est suffisante pour nos dossiers.
14.    Copropriété divise
Si la propriété hypothéquée est un immeuble détenu en copropriété divise, l’annexe des dispositions additionnelles (à taux fixe ou variable selon le cas) devra être utilisée en paraphant la case appropriée, tel qu’il est indiqué à ladite annexe. Vous devez vous assurer qu’une déclaration de copropriété a été dûment publiée et qu’elle est conforme aux lois et règlements en vigueur et que les charges communes ont été payées sans arrérages. De plus, vous devez obtenir un certificat de préclusion DISPONIBLE SUR NOTRE SITE WEB ou, en Colombie-Britannique, un certificat section 36 A, conformément à la législation applicable à la copropriété. Toute aire de stationnement ou de rangement prévue pour utilisation avec l’unité visée doit faire partie de notre garantie.
Le certificat doit indiquer ce qui suit :
•         toutes les charges communes sont payées jusqu’à la date du décaissement;
•         aucune cotisation spéciale n’est perçue ou impayée, et il n’y a aucune augmentation prévue des charges communes de l’unité;
•         le syndicat de copropriété n’est partie d’aucune action en justice;
•         aucune réparation majeure à la copropriété n’est en suspens;
•         l’assurance est en vigueur et nous protège contre les pertes.
Les fonds seront décaissés seulement lorsque la copropriété sera inscrite. Veuillez noter que le certificat de préclusion, ou le certificat
section 36 A en Colombie-Britannique, ne doit pas être envoyé à la Banque CIBC puisque c’est votre entière responsabilité de vous assurer qu’il est conforme à nos instructions au notaire/avocat.
15.   Assurance contre l’incendie et autres risques
Veuillez vous assurer que l’assurance incendie est émise pour la pleine valeur de remplacement de la propriété, au minimum, et que l’indemnité en cas de sinistre est payable à la Banque CIBC à titre de premier créancier hypothécaire, à l’adresse suivante : 8301, rue Elmslie, LaSalle (Québec) H8N 3H9. Elle doit contenir une clause type suffisante relative aux garanties hypothécaires.
16.   Avis d’adresse 
Vous trouverez ci-joint notre liste d’avis d’adresse pour les différents bureaux de la publicité des droits à inclure à l’Acte de prêt hypothécaire. Veuillez consulter cette liste pour obtenir le numéro approprié. Pour tous les bureaux informatisés dans le cadre de la réforme des bureaux de la publicité des droits, un numéro unique pour la Banque Canadienne Impériale de Commerce a déjà été créé.
17.    Autorisation de signer l’Acte de prêt hypothécaire
En vertu de la procuration limitée accessible sur la plateforme Assyst Immobilier et à l’adresse  https://www.cibc.com/fr/closingdocs.html, votre associé ou employé ou, si vous n’avez pas d’associé ni d’employé, tout notaire qui est membre en règle de la Chambre des notaires du Québec peut signer l’Acte de prêt hypothécaire et les documents connexes pour le compte de la Banque CIBC. Si aucun employé, associé ou notaire ne peut signer l’Acte de prêt hypothécaire et les documents connexes pour le compte de la Banque CIBC, vous devez prendre rendez-vous avec le centre bancaire CIBC pour faire signer ces documents.
Si la personne qui signe l’Acte de prêt hypothécaire et les documents connexes pour le compte de la Banque CIBC conformément à la procuration limitée n’est pas membre de la Chambre des notaires du Québec, vous devez vous assurer que :
•         tous les emprunteurs signent le consentement [insérer le numéro du formulaire] accessible sur la plateforme Assyst Immobilier et à l’adresse https://www.cibc.com/fr/closingdocs.html;  
•         la personne signe l’engagement de confidentialité [insérer le numéro du formulaire] accessible sur la plateforme Assyst Immobilier et à l’adresse https://www.cibc.com/fr/closingdocs.html, avant de signer l’Acte de prêt hypothécaire et les documents connexes.
Veuillez conserver le consentement et l’engagement de confidentialité dans vos dossiers. Nous n’avons pas besoin d’en obtenir copie. C’est à vous, et non à la personne autorisée par la procuration limitée à signer l’Acte de prêt hypothécaire et les documents connexes, qu’il incombe de vous conformer aux présentes et aux autres instructions relatives à la transaction et de vous assurer que l’Acte de prêt hypothécaire et tous les documents connexes y sont conformes.
18.    Loi sur l’interdiction d’achat d’immeubles résidentiels par des non-Canadiens, L.C. de 2022, c. 10, a. 235
Si les fonds seront utilisés pour l’achat d’une propriété résidentielle tel que définie par la Loi, il vous incombe de vérifier, de confirmer, en vérifiant la pièce d’identité appropriée et d’autres documents pertinents, que l’acheteur ou les acheteurs (a) ne sont pas des non-Canadiens tels que définis dans cette Loi aux fins de l’article 4(1) de cette Loi, ou (b) sont autrement exemptés de l’application de l’article 4(1) en raison des articles 4(2) à 4(5) de la Loi.
19.    Responsabilités du notaire ou de l’avocat
A.         Nonobstant les dispositions ci-haut mentionnées, il vous incombe en tant que notaire/avocat responsable de cette transaction de vous assurer :
•         Que la Banque CIBC détient une bonne et valable première hypothèque sur la propriété tel que décrit dans notre lettre d’approbation. Si les terrains sont cédés à bail emphytéotique et que notre lettre d’approbation ne l’indique pas, vous devez nous soumettre les détails de ce bail pour approbation. Vérifiez l’approbation de prêt hypothécaire pour connaître le nom de la société, sélectionnez et fournissez les renseignements requis pour l’option appropriée dans l’Acte de prêt hypothécaire et l’Annexe des dispositions additionnelles.
•         Que toute différence entre la description cadastrale du terrain ou ses dimensions et les données énoncées dans la lettre d’approbation ainsi que tous vices de titre, toutes charges et toutes servitudes auxquels ledit terrain est sujet doivent être communiqués au Bureau régional de la Banque CIBC en y joignant votre avis sur les conséquences qu’ils peuvent avoir sur la validité du titre et sur la valeur de la propriété.
         Service des débours électroniques – Téléphone : 1 800 575-2729.  Télécopieur : 1 844 739-1156.
•         De légaliser, par Acte de servitude dûment publié, toutes irrégularités incluant des vues illégales ou des empiétements, et ce, avant d’avancer les fonds. De plus, vous devez vous assurer que les servitudes n’affectent pas la validité du titre ainsi que la valeur de la propriété et ne restreignent pas indûment l’usage auquel il est destiné.
•         Que l’Acte de prêt hypothécaire signé est inscrit contre la propriété. Vous trouverez ci-joint la liste à jour de tous les Avis d’adresses permanentes au Québec de notre succursale mentionnée à la lettre d’approbation. Insérez les Avis d’adresse permanents à l’Acte de prêt hypothécaire ou préparez un Avis d’adresse approprié si la propriété à hypothéquer est située en totalité ou en partie dans une circonscription foncière où nous n’avons pas encore d’Avis d’adresse permanente.
•         Que le débiteur hypothécaire est une (entreprise) dûment constituée en vertu de 
, valide et  
subsistante; possède tous les pouvoirs nécessaires afin de poursuivre l’exploitation de ses activités telles qu’elles sont présentement exploitées; est en règle avec la Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales (L.R.Q. c. P-45); a la capacité et tous les pouvoirs nécessaires afin de signer les actes de prêt hypothécaire et tous autres documents s’y rattachant et que la signature desdits actes et documents ne contrevient à aucune disposition de ses statuts constitutifs ou des lois et règlements en vigueur au Québec; les actes hypothécaires et autres documents ont été dûment autorisés par tous les actes [d’entreprise] du débiteur hypothécaire et de ses administrateurs, et tous les actes gouvernementaux nécessaires à cette fin ont été dûment signés et délivrés au débiteur hypothécaire par les signataires autorisés et constituent des obligations valides, qui lient le débiteur hypothécaire et sont exécutoires conformément à leurs conditions.
•         Pour tous les prêts hypothécaires signés en vertu d’une procuration pour le compte de l’emprunteur, pour toutes les transactions comportant une vente privée et pour toutes les nouvelles constructions d’un immeuble détenu en copropriété divise, nous exigeons une police d’assurance de titres prêt hypothécaire émise par une compagnie d’assurance de titres approuvée par nous.
B.         Vous devez prendre toutes les mesures qu’un notaire/avocat prudent et diligent agissant au nom de son client aurait suivies, y compris, sans s’y limiter, ce qui suit :
•         nous aviser de tout fait important que vous connaissez qui pourrait avoir des répercussions sur notre décision d’octroyer le prêt hypothécaire;
•         nous aviser de toute augmentation marquée de la valeur de la propriété durant une courte période de temps ou si le nom du vendeur figurant dans la promesse d’achat ne correspond pas à celui du propriétaire inscrit au moment de la signature de la promesse d’achat;
•         revoir tous les documents relatifs au présent prêt hypothécaire ainsi que le Barème des frais autres que d’intérêts, y compris les documents d’approbation du prêt hypothécaire, avec les débiteurs hypothécaires et les cautions (le cas échéant) en plus de vous assurer qu’il n’y a aucune divergence entre l’information contenue dans ces documents et celle figurant dans l’acte de vente, y compris notamment l’information relative au prix de vente;
•         nous aviser de tout fait important connu par vous qui pourrait avoir des répercussions sur notre décision d’octroyer l’Acte de prêt hypothécaire;
•         obtenir les données d’identification personnelle du débiteur hypothécaire (y compris une photographie) si vous ne connaissez pas personnellement le débiteur hypothécaire; et
•         nous informer de toute indexation importante de la valeur de la propriété sur une courte période ou si le nom du vendeur figurant dans la Promesse d’achat ne correspond pas à celui du propriétaire inscrit au moment de la signature de la Promesse d’achat.
C.         Vous nous aviserez immédiatement si vous apprenez que tout crédit au bénéfice de l’acheteur s’appliquant au prix d’achat dans une transaction de cessions de droits provient d’une source autre que le paiement de fonds par l’intermédiaire de votre compte de fiducie ou de sommes tenues dans un compte de fiducie d’un courtier immobilier agréé. Cette obligation de rendre compte comprend, sans s’y limiter, les dépôts qui sont censés avoir été versés directement par l’acheteur au vendeur et les imputations ou crédits au bénéfice de l’acheteur et de nature inhabituelle. Vous n’êtes pas tenu de rendre compte des rajustements normaux liés aux taxes et aux frais de copropriété, ou autres rajustements semblables.
         Le notaire/avocat doit se renseigner sur le demandeur afin de s’assurer qu’aucune vente ni aucun autre transfert de propriété n’est en cours pour la propriété visée. Si le notaire/avocat apprend qu’une vente ou un autre transfert de propriété est en cours pour ladite propriété, il doit en aviser la Banque CIBC immédiatement et attendre de recevoir d’autres instructions avant de décaisser les fonds.
D.         Vous devez suivre toutes les étapes qu’un notaire/avocat attentif et prudent agissant au nom de son client aurait suivies, y compris, sans restriction :
•         nous aviser de tout fait important que vous connaissez qui pourrait avoir des répercussions sur notre décision d’octroyer l’Acte de prêt hypothécaire;
•         nous informer en cas d’indexation importante de la valeur de la propriété sur une courte période ou si le nom du vendeur figurant dans la Promesse d’achat ne correspond pas à celui du propriétaire inscrit au moment de la signature de la Promesse d’achat; et passer en revue toute la documentation avec les débiteurs hypothécaires et les cautions : la lettre d’engagement de prêt, la Déclaration du coût d’emprunt (incluant le Barème des frais) et l’hypothèque. S’assurer qu’il n’y a aucune irrégularité, comme le prix d’achat, entre les renseignements contenus dans la documentation et les renseignements contenus dans l’offre d’achat.
E.         Vous nous aviserez immédiatement si vous apprenez que tout crédit au bénéfice de l’acheteur, s’appliquant au prix d’achat dans une transaction de cessions de droits, provient d’une source autre que le paiement de fonds au moyen de votre compte de fiducie ou de sommes gardées dans un compte de fiducie d’un courtier immobilier agréé. Cette obligation de rendre compte comprend, sans s’y limiter, les dépôts qui sont censés avoir été versés directement par l’acheteur au vendeur et les imputations ou crédits de nature inhabituelle au bénéfice de l’acheteur. Vous n’êtes pas tenu de rendre compte des rajustements habituels liés aux taxes et aux frais de copropriété, ou d’autres rajustements semblables.
F.         Tous les emprunteurs et les cautions (le cas échéant) accusent réception d’une copie de l’Acte de prêt hypothécaire et de l’Annexe des dispositions additionnelles, le cas échéant, qui régissent le prêt hypothécaire.
20.    Expédition des documents légaux
Après l’inscription de l’Acte de prêt hypothécaire, vous devez nous faire parvenir soit par l’intermédiaire de la plateforme Assyst Immobilier, soit par la poste au Bureau régional de la Banque CIBC, une copie authentique de l’Acte de prêt hypothécaire, l’Annexe des dispositions additionnelles, le cas échéant, le rapport final préparé selon le modèle ci-joint, une copie du certificat de localisation, l’avis d’information (Déclaration du coût d’emprunt) et la lettre d’approbation dûment signés par le débiteur hypothécaire. La Banque CIBC n’exige pas une copie de la déclaration de copropriété.
Vous acceptez d’exécuter et de publier cet Acte de prêt hypothécaire tout en renonçant à l’article 11 de la Loi sur le notariat qui stipule que toutes les parties à l’Acte de prêt hypothécaire sont responsables des frais notariés.
Le présent mandat ne restreint d’aucune façon votre responsabilité légale à l’égard de cette transaction.
Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer nos salutations distinguées.
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